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Cours de perfectionnement 2026 
 

Chère Présidente,  

Cher Président, 

C'est avec un réel plaisir que nous vous adressons le formulaire d’inscription au cours de perfectionnement 2026. 

Afin de pouvoir répartir les candidats dans les différents degrés, un test d'entrée aura lieu le samedi matin 

20 juin 2026 à Romont, dans le local de répétition de la fanfare de Romont (route du Poyet 6). L’horaire précis sera 

communiqué ultérieurement, en fonction des inscriptions reçues. Les exigences du test d'entrée sont décrites dans 

notre concept de formation, lequel est téléchargeable depuis le site de la SCMF sous l’onglet Documents > 

Concept de formation (tambour). 

Nos cours se dérouleront les samedis 5 et 19 septembre, 3, 24 et 31 octobre, et 28 novembre 2026. Le week-end 

musical est planifié aux 13, 14 et 15 novembre 2026 et l'examen final aura lieu le samedi 12 décembre 2026. L’élève 

recevra une attestation s’il a suivi au moins 80% des heures de cours et réussi l’examen. 

Les cours seront dispensés dans les différents girons (Veveyse, Sarine, Glâne, Gruyère, Singine, Broye et Lac) pour 

autant que nous recevions 6 inscriptions au minimum. Dans le cas contraire, la minorité devra se joindre au cours 

le plus proche. La finance d'inscription se monte à CHF 300.– par élève et est à payer jusqu’au 30 septembre 2026. 

Celle-ci englobe les frais de partitions et de moniteurs, ainsi que les repas du week-end musical (boissons non 

comprises). 

Vous trouverez, en annexe, le formulaire d'inscription. Nous vous prions de nous le retourner par poste ou par mail 

d'ici le 15 mai 2026, dûment complété et signé, avec le nom et l'adresse de votre moniteur/monitrice tambour, 

même si vous n'inscrivez personne à ce cours. Vous pouvez également le trouver sur le site de la SCMF sous l’onglet 

Formation > Cours tambours. 

Nous restons à votre entière disposition pour tout renseignement complémentaire et, dans l'attente de vos 

nouvelles, nous vous prions d’agréer, Chère Présidente, Cher Président, nos plus cordiales salutations. 

 

 

 

COMMISSION DE TAMBOUR 

 

Le Président : 

 

 

 

Baptiste Morel 

 

La Secrétaire : 

 

 

 

Elise Chassot 

 

La Resp. du cours de 

perfectionnement : 

 

 

Emilie Pittet 

 

Le Resp. du cours de 

moniteurs : 

 

 

Alexandre Currat 

 

 

Annexes ment. 


